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Convocation du 17 mai 2023
Aujourd'hui vendredi 26 mai 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Monsieur Pierre HURMIC, Vice-président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean
TOUZEAU, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme
Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY,
M. Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle  RAMI,  M. Dominique
ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET,
Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET,
Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES,
Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Gilbert
DODOGARAY, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN,
Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Frédéric GIRO,
Mme Sylvie JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF
MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry
MILLET, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme
PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme
Marie  RECALDE,  M.  Bastien  RIVIERES,  M.  Fabien  ROBERT,  Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice
SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-
Marie TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Christine BOST

M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Pascale BRU

M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER

M. Thomas CAZENAVE à M. Stéphane MARI

M. Maxime GHESQUIERE à M. Olivier CAZAUX

M. Stéphane GOMOT à Mme Camille CHOPLIN

M. Laurent GUILLEMIN à M. Jean-Baptiste THONY

M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Nadia SAADI

Mme Sylvie JUQUIN à Mme Anne LEPINE

M. Michel LABARDIN à M. Emmanuel SALLABERRY

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Claudine BICHET à partir de 16h40 
M. Jean-François EGRON à Mme Nathalie LACUEY à partir de 16h00 
Mme Claude MELLIER à M. Olivier ESCOTS à partir de 12h00 et jusqu'à 12h23 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 16h30 
M.  Patrick  PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu'à  11h28 et  à  partir  de
13h25 
Mme Delphine JAMET à Mme Céline PAPIN jusqu'à 9h56 
M. Stéphane PFEIFFER à Mme Delphine JAMET à partir de 14h50 
M. Dominique ALCALA à M. Patrick BOBET jusqu'à 13h40 
Mme Stéphanie ANFRAY à Mme Amandine BETES jusqu'à 10h00 
M. Patrick BOBET à M. Dominique ALCALA à partir de 14h50 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Simone BONORON à partir de 12h40 
Mme Fatiha BOZDAG à M. Christian BAGATE à partir de 16h02 
Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ partir de 13h00 
M. Alain CAZABONNE à Mme Nathalie DELATTRE à partir de 13h12 
Mme Daphné GAUSSENS à Fatiha BOZDAG à partir de 14h50 et jusqu'à 16h02 et à
Mme Pascale PAVONE à partir de 16h02 
M. Michel LABARDIN à M. Nicolas FLORIAN à partir de 16h29 
M. Gwenaël LAMARQUE à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 14h50 
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Harmonie LECERF jusqu'à 10h00 
M. Thierry MILLET à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 12h20 
M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULION à M. Fabrice MORETTI jusqu'à 11h30 
M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT à partir de 13h13 
M. Michel POIGNONEC à M. Max COLES à partir de 12h43 
M. Patrick PUJOL à M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULION à partir de 12h40 
M. Franck RAYNAL à M. Jérôme PESCINA jusqu'à 10h25 et à partir de 11h20 et
jusqu'à 12h57 
Mme Marie RECALDE à Mme Anne-Eugénie GASPAR à partir de 12h08 
Mme Karine ROUX-LABAT à Mme Béatrice SABOURET à partir de 12h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Benoit RAUTUREAU à partir de 16h30 
M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 13h13 
Mme  Agnès  VERSEPUY  à  M.  Guillaume  GARRIGUES  jusqu'à  10h42  et  à  M.
Jacques MANGON à partir de 14h50

EXCUSE(S) : 

Madame Anne FAHMY, Madame Fabienne HELBIG.

LA SEANCE EST OUVERTE
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Protocole d'accord transactionnel - Marché de travaux d'entretien, d'aménagement et
de mise en conformité (2019-E0065M) - Lot n°14.1 Métallerie - Couverture bac -

Décision - Autorisation

Madame Béatrice DE FRANÇOIS présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Par accord cadre n°2019-E0066M-03,  notifié le 15 avril 2019, Bordeaux Métropole a confié
au  groupement  solidaire  conjoint  formé  par  la  SAS  Métallerie  Médina  (mandataire  du
groupement), la SARL Rinçon et la SARL Aquitaine Serrurerie Plomberie (ASP), les travaux
d’entretien,  d’aménagement  et  de  mise  en  conformité  et  plus  précisément  le  lot  14.1
correspondant à la métallerie, couverture bac acier, bardage métallique et zinguerie.

Par commande  n°11437-0 du 23/03/2022, Bordeaux Métropole a confié la conception, la
réalisation d’un renforcement structurel au droit d’un poteau béton situé au R+2 parc relais 4
Chemins à Mérignac, sous une poutre venant en appui sur celui-ci et présentant une fissure
à leur jonction pour un montant de 39 107€ HT.

La  conception  a  été  réalisée  après  des  échanges  entre  le  Bureau  d’Etude  VIVALTO
missionné par Bordeaux Métropole et  le bureau d’étude CESMA intervenant  en tant  que
Bureau d’Etude d’exécution pour le compte de la société ASP. A l’issue de ces échanges, il a
été conjointement convenu,  par les 3 intervenants précités, de réaliser une exo-structure
assurant une descente de charge du renforcement sur les fondations du parking et, pour ce
faire, intégrait des éléments définis dans le DOE de la construction de cet ouvrage fournit par
Bordeaux Métropole, en particulier la présence de la tête de pieu sur lequel devait s’appuyer
l’exo-structure.

En phase exécution, alors qu’elle avait déjà réalisé les poteaux métalliques du R+2 et R+1,
l’entreprise ASP a procédé à une investigation de reconnaissance pour localiser précisément
l’appui  recherché pour  finaliser  le  dimensionnement  du poteau du Rez-de-Chaussée.  En
contradiction avec le DOE, elle n’a pas retrouvé l’élément recherché par sondage destructif.

Pour achever l’opération engagée, il aurait alors fallu recréer une fondation spécifique pour
reprendre la descente de charge de l’exo-structure. Le coût d’un tel ouvrage serait excessif
en regard de l’enjeu. En conséquence, BM a pris la décision d’arrêter l’opération et de faire
rechercher une autre solution technique.

Un  protocole  pourrait  être  conclu  entre  Bordeaux  Métropole  et  l’entreprise  visant  à
indemniser  la  société  ASP  sur  la  base  des  coûts  engagés  soit  un  montant  global  de
28 310,06€ TTC. En contrepartie cette dernière s’engage à renoncer et à garantir Bordeaux
Métropole de toute demande, réclamation ou contestation de quelque nature qu'elle soit,
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qu'elle ait été à ce jour formulée ou non, au titre de l'exécution de ce bon de commande.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2,

Vu le Code civil, et notamment ses articles 2044 à 2056,

Vu l’accord cadre n°2019-E0066M-03, et  plus précisément le lot  14.1 correspondant à la
métallerie, couverture bac acier, bardage métallique et zinguerie notifié le 15 avril 2019,

Vu commande  n°11437-0  du  23/03/2022  adressée  à  la  SARL Aquitaine  Serrurerie
Plomberie.

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT les échanges entre les parties,

DÉCIDE

Article     1     : d’approuver  les  termes  du  projet  de  protocole  transactionnel  avec  la  SARL
Aquitaine Serrurerie Plomberie d’un montant de 28 310,06€ TTC.

Article     2     : d’autoriser Monsieur le Président à signer le protocole.

Article     3     : d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  accomplir  toute  formalité  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

Article 4     : d’imputer la dépense en résultant sur les crédits du budget annexe transport de
l’exercice 2023, sur le chapitre 23, article 2313.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur MORISSET, Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 26 mai 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
1 JUIN 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

2 JUIN 2023

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Béatrice DE FRANÇOIS
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